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Déclarer divorce en france

Par jaykay, le 07/11/2012 à 18:44

Bonjour,rnje me suis mariée et ai divorcé au Mexique, sauf que je n'ai pas averti les autorités
françaises compétentes. Si je le fais maintenant, suis-je passible d'une sanction?rnrnMerci
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